
202 2  DSP  85  Subvention  (110  000  euros)  et  conventions  (fonctionne m e n t  et
investissem e n t )  avec  l'associa tion  «  Protec tion  Civile  Paris  Seine  »  (15e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesd a m e s ,  Mes s i e u r s ,

La  Protec tion  Civile  Paris  Seine  (PCPS)  a  été  créée  en  1997  à  par tir  d’un  groupe m e n t
d’associa tions  locales  de  protect ion  civile.  Elle  est  affiliée  à  la  Fédé ra t ion  Nationale  de  la
Protec tion  Civile  (FNPC)  qui  existe  depuis  1965  et  qui  est  reconnu e  d’utilité  publique.  En
vertu  de  l’article  2  de  ses  statu t s  : «  Elle  a  pour  objet  de  mett re  en  œuvre  tous  les  moyens
dont  elle  dispose  en  vue  d’assure r  la  protec tion  des  populat ions  civiles  contre  les  dange r s
en  temps  de  paix  comme  en  temps  de  crise.  »

Au  31/12/21,  la  PCPS  comptai t  1  503  bénévoles  actifs  au  sein  de  39  antenn es  locales,
répa r t ies  sur  le  terri toire  de  Paris  (15  antenn e s ,  752  bénévoles),  des  Hauts- de- Seine  (14
antenn e s ,  466  bénévoles),  de  la  Seine- Saint- Denis  
(4  antenn e s ,  149  bénévoles),  du  Val-de- Marne  (6  antenn e s ,  136  bénévoles).  Elle  assure
trois  missions  :  actions  solidaires  et  sociales  (principalem e n t  au  travers  de  marau d e s
sociales)  ;  formations  aux  premier s  secours  ;  
et  opéra t ions  de  secour s  (dispositifs  prévisionnels  de  secours ,  gardes  en  renfor t s  de  la
BSPP  et  des  SAMU,  appui  à  la  prise  en  charge  des  victimes  et  des  impliqués  lors  de
situations  exceptionnelles).  En  outre,  la  Protection  Civile  Paris  Seine  dispose  d’une  équipe
médicale  composé e  de  médecins  et  d’infirmiers  urgentis t e s ,  et  de  lots  de  matériel  médical
complet  perme t t a n t  de  mett r e  en  place  un  service  médical  d’urgence  et  de  réanima tion.

La  Ville  de  Paris  souhaite  poursuivre  en  2022  le  soutien  qu’elle  apport e  depuis  plusieu r s
années  à  la  Protec tion  Civile  Paris  Seine  en  lui  accorda n t  une  subven tion  globale  de
fonctionne m e n t  qui  perme t t r a  de  couvrir  ses  besoins  couran ts ,  parmi  lesquels  figuren t
notam m e n t  les  frais  liés  à  l’acha t  de  tenues  pour  les  secouris t e s  et  ceux  liés  à  son  antenn e
du  18ème  arrondisse m e n t  de  Paris,  située  13  rue  de  Panam a.

En  outre ,  la  Protec tion  Civile  Paris  Seine  souhait e  procéde r  au  renforce m e n t  du  parc  des
véhicules  de  premie r  secours  à  personn es  (antenn e  du  13e)  par  l’achat  d’un  VPSP,  ainsi
qu’au  remplace m e n t  de  trois  bateaux  de  sa  flotte  d’interven t ion  (antenn e  du  12e).  Ces
investisse m e n t s  permet t ro n t  à  l’associa tion  de  dispose r  de  moyens  en  adéqu a t ion  avec  sa
mission  de  sécuri té  civile.

Compte  tenu  des  élément s  exposés ,  je  vous  propose  d’att ribu e r  à  la  Protec tion  Civile  Paris
Seine,  au  titre  de  l’année  2022,  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  35  000  euros  ainsi
qu’une  subven tion  d’investisse m e n t  de  75  000  euros  et  de  m'auto rise r  à  signer  avec  cette
associat ion  les  deux  conventions  correspo n d a n t e s  jointes  au  projet  de  délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

Direction  de  la  Santé  Publique
Sous- direc tion  des  ressource s



La  Maire  de  Paris
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202 2  DSP  85  Subven tion  (110  000  euros)  et  conventions  (fonctionne m e n t  et
investissem e n t )  avec  l'associa tion  «  Protec tion  Civile  Paris  Seine  »  (15e)

Le  Cons e i l  de
Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L2511-
13,  L2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica t ion  de  l'article  10  de  la
loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financièr e  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                              par  lequel  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  et  une
subven tion  d’investisse m e n t  à  
la  Protec tion  Civile  Paris  Seine  (15e)  et  de  l’autorise r  à  signer  deux  conventions
avec  cet te  associa tion  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anne  SOUYRIS  au  nom  de  la  4e  Commission  ;

Délib èr e  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
Protec tion  Civile  Paris  Seine,  244  rue  de  Vaugira rd  75015  Paris,  deux  conventions
annuelles  dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  :  Une  subvention  de  fonctionnem e n t  de  35  000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  Protect ion  Civile  Paris  Seine  (PARIS  ASSOS  16075  –  dossier s
2022_09899  et  2022_09900)  au  titre  de  l’exercice  2022.

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  des  exercices  suivants
sous  rése rve  des  décisions  de  financem e n t .  

Article  4  :  Une  subvention  d’investisse m e n t  de  75  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Protect ion  Civile  Paris  Seine  (PARIS  ASSOS  16075  –  dossier
2022_09903)  au  titre  de  l’exercice  2022.



Article  5  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  des  exercices  suivants
sous  rése rve  des  décisions  de  financem e n t .
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